
 

        
 

 

 

                                 
 

 

 

En raison des conditions météorologiques et conformément à l’arrêté 
préfectoral, nous sommes dans l’obligation d’annuler la retraite aux 
flambeaux et de reporter le feu d’artifice. 
Nous vous remercions de votre compréhension.   

 
 
 
 

 

                

 

 

 
 
 

Sauqueuse-Saint-Lucien : 10h15 rassemblement sur la place. 
 
➢ Dépôt d’une gerbe au monument aux morts. 

 
 
 

Verderel-Lès-Sauqueuse : 11h15 rassemblement à la salle multifonctions. 
 

➢ Dépôt d’une gerbe au monument aux morts. 
 
 

  
Ces cérémonies sont suivies du verre de l’amitié. 

   


